
d'une aussi haute respectabilité i; et PlEditeur de P.h·rore aurait dû donner

connaissance à son correspondant de ce qu'on exigeait de lui, et attendre sa

réponse. Mais dans son zèle le voilà quiprendfait et cause pour lui, pour

anéantir les clets du mnifes!e poiiico-épiscopal. parce çuc possiblhmcni son

correspondant ncsl pas à portée de voir lappcl qu'on luifait.

D'abord il engage le correspondant des Iéllangcs Rligicux de ne paspro-.

voquer inutilene t une question où il n'a ricn à gagner. Quc PlEditeur de
P'Jurore relise Pécrit de a1mi de la vérité ; et il verra s'il y est question de
l'obéissance passive qui lui tient tant au ecour. Nous le trouvons d'ailleurs

un peu hardi de dire que ce tmi de la vérité n'aurait rien à gagner dans

la discussion qu'il ch.erche à soulever : apparemment qu'il lui faut peu

d'efforts pour terras ses adversaires et chanter ensuite victoire.

Il entre ensuite en iatiire, et il décýlaîre positivement qu'il cst trop absur-

de. et l'époque de raison éclairée où nc.us vivons d'critendre scutenir enccri

des doctrines dans icsqucles d'abrd, l'Eglise ne doit, ne peut pas iriervenir,

puisIe le grand arc hieele de l'univers es a laissées à la dispute des hommcs,
ju'cn.sije el ci s soiu ontrarcnxiou à tous les puincipcs reconnus cn fait de

potiique cf de gouvernement. Voila un jugement doctrinal bien motivé qui

va sans doute r3duire PEglise catholique au silence

Le Public saura que penser de la hardiesse d'un Editenr de journal, qui

ne craint pas de trouver absurde la doctrine de 'P.Egisc ; et de décider qu'elle

ne doit pas e ne pcut pas inkrvenir dans cette alirc. Il va certainement

tourner contre lui tous les catholiques qui savent que celui qui n'écoute pas

l'Eglise doit étre regard cinl un païen et un publicain.

L'Editeur, apréè avoir donné sa leçon à lEglise Universecile, déchargo

toute sa hile contre le Mandenient du 21 octobre 18S37. Il assurc que .l'/mi

de la Vérité, en se portant pour défenseur de ce Mandement, est un inconsi-

déré ; qIe la doctrine ue ce document rleiux i'est qu'une élonnante et so-

phistique déraison. Il sait d'avance que quand il aura parlé, cette doctrine ne
paraitra plus que lefruit de qaclqu'inßucuce étrangérc. Mais écoutons : il ju-

ge que l'homme qui l'a professée (Mgr. .J. J. Larîigue d'heureuse mémoire)

était trop celairé pcur ne pas estimer tout le contrasle qu'ilfaisait avec la vé-

rité. Voilà que 1M. 'Editeur est forcé de convenr que ce savant Prélat, (une

des plus brillantes lumières du Canada) était très-éclairé: mais il ne s'aper-

çoit pas de linjure qu'il fait à sa mémoire, en laccusant d'avoir écrit contre

les lumières de sa conscience ; d'avoir tenu une conduite fourbe en résistant

au sentiment de sa conviction intérieure. Il preto donc un caractère bas et


